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Réunis depuis hier au siège
de la Commission natio-
nale des droits de l’Homme,
les différentes parties
concernées ont axé leurs
échanges autour de cet
idéal. Pour cela, la création
en vue d’un organe natio-
nal participatif devra, selon
les experts, être accompa-
gnée d’une formation aux
fins de la maîtrise des mé-
canismes internationaux et
régionaux déclinés.

UNE consultation natio‐nale organisée par le Cen‐tre des Nations unies pourles droits de l’Homme(CNUDH) s’est ouverte hierà Libreville. Cette rencon‐tre qui s’achève au‐jourd’hui, a connu laparticipation des plusieurspôles de décision, notam‐ment le gouvernement ga‐bonais, les organisationsde la société civile et les ex‐perts du CNUDH. La céré‐monie d’ouverture a étéponctuée par une séried’allocutions suivie destravaux en ateliers.En effet, l'attente princi‐pale était que l’organisa‐teur apporte son appuitechnique au Gabon, envue de la création d’un or‐gane national participatifet permanent de coordina‐tion. A ce titre, le secrétairegénéral de la Commissionnationale des droits del’Homme, Joseph OndoEva, a exprimé sa satisfac‐tion quant au choix portéen premier sur son pays
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EN lisant votre chronique “la Tribune des Partis politiques”paru en page 2, le 24 juin 2015, sous le titre “opposition :
l'improbable candidature unique”, il m'a été attribué lestermes “homme providentiel” en parlant de mon soutienà Jean Ping. Je n'ai jamais utilisé à aucun moment cestermes dans ma déclaration. Cette mise au point s'impose,car elle évite une compréhension de mes propos qui estsusceptible de donner lieu à interprétation. Je me permetsd'af"irmer, pour ma part, que préférer une personnalitépour une élection présidentielle, ne fait pas de celle‐ci unhomme providentiel. Merci de publier cette mise au point. 
Dont acte !

Mise au point de Jean
Eyeghe Ndong

pour le démarrage de cesconsultations dans la sous‐région. Aussi, a‐t‐il tenu àpartager l’objectif de cestravaux. ‘’Au nombre des
mécanismes, l’examen pé-
riodique universel est celui
auquel le Gabon se soumet-
tra dans quelques mois. A
cet effet, votre contribution
est majeure, pertinente et
bien accueillie. Je me félicite
du partenariat que nous
avons établi. ‘’, a signi"ié lereprésentant du présidentde la Commission.Pour sa part, le ministredes Droits humains et del’Egalité des Chances,Alexandre Désiré Tapoyo,a mentionné toute la dis‐ponibilité de la partie ga‐bonaise à accueillir ethonorer cette assistancequi leur est offerte. Cepen‐dant, en ouvrant les tra‐vaux, il n’a pas manqué derelever quelques manque‐ments encore observés

dans le respect des engage‐ments pris: ‘’ Aujourd’hui
encore, nous pêchons par
notre insuf!isance à respec-
ter correctement nos enga-
gements internationaux et
régionaux. Qu’il s’agisse de
la rédaction des rapports ou
du suivi intégré des recom-
mandations des méca-
nismes internationaux des

droits de l’Homme, en pas-
sant par les faiblesses systé-
miques dans le cadre des
réponses aux communica-
tions et plaintes indivi-
duelles, de nombreux
dysfonctionnements sont
observés’’. Le ministre Ta‐poyo a également pointé lemanque de coordinationexistant entre les struc‐

tures spécialisées en droitshumains.Par ailleurs, il voit en cetteconsultation nationale unepiste de solution à ces man‐quements. Et d'indiquer : ‘’
C’est pour pallier cette ca-
rence, et avec le concours du
Centre pour les droits de
l’Homme et la démocratie
en Afrique centrale dont

Les travaux de la consultation nationale on été ouverts par le ministre Tapoyo, en
présence...
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... des représentants du CNUDHD-AC et plusieurs organisations.
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nous apprécions la forte
contribution, que nous
avons appelé à la tenue de
cette consultation natio-
nale’’. ‘’Les résolutions (...)
nous mèneront résolument
à l’érection d’une véritable
plate-forme durable de
coordination nationale’’, a‐t‐il déclaré.Les échanges proprementdits de cette journée ontété consacrés, dans un pre‐mier temps, aux obliga‐tions des Etats en matièrede coopération avec lesmécanismes internatio‐naux et régionaux. Endeuxième heure, les débatsont porté sur le thème :
"Gabon, coopération avec
les mécanismes internatio-
naux et régionaux des
droits de l’Homme : état des
lieux". Avec pour sous‐thème, l’Etat de rati"icationdes instruments par leGabon ; état de soumissiondes rapports aux méca‐nismes et, suivi des recom‐mandations desmécanismes internatio‐naux et régionaux desdroits de l’homme par leGabon.

Photo de famille à l’issue de la rencontre.
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